EPREUVE COMPOSEE :

Cette épreuve comprend trois parties.

1. Pour la partie 1 (Mobilisation des connaissances), il est demandé au candidat de répondre aux questions en faisant appel à ses connaissances personnelles dans le cadre de l’enseignement obligatoire. 

2. Pour la partie 2 (Étude d’un document), il est demandé au candidat de répondre à la question en adoptant une démarche méthodologique rigoureuse de présentation du document, de collecte et de traitement l’information. 

3. Pour la partie 3 (Raisonnement s’appuyant sur un dossier documentaire), il est demandé au candidat de traiter le sujet : 
· ​en développant un raisonnement ;

· ​en exploitant les documents du dossier ;

· ​en faisant appel à ses connaissances personnelles ;

· ​en composant une introduction, un développement, une conclusion.

II sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation. 

Première partie : Mobilisation des connaissances (6 points)
1. Distinguez une logique d'assurance d'une logique d'assistance en matière de protection sociale. (3 points)
2. Montrez le caractère multiforme des inégalités.  (3 points)

Deuxième partie : Étude d’un document (4 points)
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Deuxiéme pay document (4 points)

Vous présenterez le document puis analyserez les inégalités qu'il met en évidence.
Courbe de Lorenz du revenu et du patrimoine en France en 2010.
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Source: INSEE.




Troisième partie : Raisonnement s’appuyant sur un dossier documentaire (10points)
À l'aide de vos connaissances et du dossier documentaire, vous montrerez que le rôle du travail comme instance d'intégration sociale s'est affaibli.

DOCUMENT 1
La fragilisation des individus dans le travail est fortement intériorisée, voire incorporée. Elle touche divers types de salariés : ceux qui perçoivent la dégradation progressive de leurs compétences dans un contexte qui se modifie, ceux qui subissent une usure physique et des atteintes à leur santé, les victimes d'illettrisme, les salariés en CDD(1) qui craignent de perdre la main faute d'être employé au niveau de leur qualification, les jeunes précarisés, les salariés des entreprises de sous-traitance sur qui pèsent les plus fortes exigences en matière de conformité de qualité, de délai de livraison et de productivité... [...]
La fragilisation du statut salarial(2) est facteur d'exclusion, non seulement quand la personne se trouve en situation de précarité d'emploi ou d'exclusion de l'activité productive, mais aussi quand le rapport salarial met en difficulté le salarié dans ses propres capacités à se préserver et à exercer sa capacité d'agir. C'est pourquoi la déréglementation du marché du travail est facteur non seulement de déstabilisation du statut salarial, mais aussi de profonds troubles de l'intégration à un collectif de travail ; cela conduit aussi à intérioriser un sentiment d'incompétence et d'indignité à participer aux différents champs de la vie sociale et politique.

Source : Travail et intégration sociale, Bruno FLACHER, 2002.
(1) CDD : contrat à durée déterminée.

(2) Statut salarial : ensemble des droits associés au contrat de travail : stabilité de l'emploi, assurances sociales, formation, etc.
DOCUMENT 2
Évolution du taux de chômage selon l'âge et la durée de 2006 à 2012 en France
	
	2006
	2008
	2010
	2012

	Taux de chômage en % de la population active

	Ensemble
	8,8
	7,4
	9,4
	9,8

	15-24 ans
	22,2
	19
	22,9
	23,9

	25 - 49 ans
	7,9
	6,6
	8,4
	9

	50 ans et plus
	6
	5
	6,3
	6,8

	Chômeurs depuis 1 an ou plus

	En milliers
	1 020
	785
	1 070
	1 118

	En % du nombre de chômeurs
	42,3
	37,9
	40,4
	39,8


Champ : Population active de 15 ans ou plus, vivant en France métropolitaine.
Source : d'après INSEE, 2013.
DOCUMENT 3
Parts des différentes formes d'emploi dans l'emploi total en France[image: image2.png]Tl 75l
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Champ : France métropolitaine, population des ménages, personnes de 15 ans et plus.

Source : d'après INSEE, 2013.

DISSERTATION : 

Il est demandé au candidat :

- de répondre à la question posée par le sujet ;

- de construire une argumentation à partir d'une problématique qu'il devra élaborer ;

- de mobiliser des connaissances et des informations pertinentes pour traiter le sujet, notamment celles figurant dans le dossier ;

- de rédiger en utilisant le vocabulaire économique et social spécifique et approprié à la question, en organisant le développement sous la forme d'un plan cohérent qui ménage l'équilibre des parties.

Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.

Les politiques d’allègement du coût du travail peuvent-elles permettre de réduire le taux de chômage ?

Document 1 :
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Pays. (indice base 100 - Etats Unis) (en dollars PPA1)

Iande 1062 231
Pays-Bas 1017 332

‘Etats Unis 100 328

France 982 310
Allemagne 928 287
République tchéque 453 132

‘Hongrie. 423 116
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Chomeurs (en milliers)

Taux de chomage (en %)

Nombre| Evolution Ensemble| Hommes| Femmes
2013/2012

Allemagne 2262 -47 5,4] 57 5,0
Autriche (*) 215 26 5,0 50 50
Belgique 416 a8 8,5 8,7 8,2
Danemark 202 17 7,2 69 74
Espagne 6042 237 26,2 25,7 26,8
Finlande 219 12 8,3 9,0 7,6
France (*) 2818 10 9,9 10,1 9,8
Grace 1348 147 27,5 24,5 31,5
Hongrie 448 -26 10,3 10,3 10,3
Irlande 281 34 13,3 15,4 10,8
Ttalie 3105 370 12,4] 11,7 13,2
Pays-Bas (%) 590 130 6,7 74 63
Pologne 1788 a3 10,5 9,8 11,2
Portugal 873 17 17,0 17,0 17,0
République 368 3 7,0 6,0 84

tcheque
Royaume-Uni | 2397 91 7,7 8,1 72
Suéde 409 9 8,2 84 8,0
26163 877 11,0 1,00 109





	* : rupture de série en 2013.

	Note : données en moyenne annuelle.

	Champ : personnes de 15 à 64 ans.

	Source : Eurostat (extraction du 30/06/2014).


Document 3 : D'où vient le niveau élevé du chômage 
Keynes part de l'hypothèse que le niveau de l'emploi dépend de la demande de biens adressée aux entreprises. Celles-ci n'embauchent que si elles envisagent de produire davantage. Les économistes néoclassiques considèrent au contraire que les employeurs embauchent sans se préoccuper de leurs perspectives de production, supposant qu'il existe forcément un prix pour lequel ils peuvent écouler leurs produits. Donc, il existe aussi un niveau de salaire pour lequel il est rentable d'embaucher et pour lequel tous ceux qui le désirent peuvent trouver un emploi. Contre toute évidence, les économistes néoclassiques concluent donc qu'une croissance plus ou moins forte ne saurait expliquer le chômage. Cette hypothèse serait peut-être acceptable si l'activité économique était prévisible et régulière. Mais Keynes insiste sur le fait que l'avenir est incertain.
Cette incertitude conduit les employeurs à décider du niveau de production et d'emploi en fonction du climat des affaires, du plus ou moins grand optimisme qui règne sur le moment. Les instituts de prévision économique réalisent des enquêtes fréquentes destinées à mesurer ce climat des affaires. La bonne relation de cet indicateur avec l'évolution à court terme du chômage confirme la pertinence de la vision keynésienne (voir graphique) : pessimisme et incertitude conduisent les employeurs à réduire leurs investissements et leurs embauches, ce qui entraîne le chômage.
Cependant, dans un pays comme la France, où le chômage sévit depuis un tiers de siècle, l'explication keynésienne du chômage est insuffisante, car le pays a connu des alternances de croissance et de ralentissement, d'optimisme et de pessimisme, sans jamais revenir au plein-emploi. C'est même le seul grand pays développé où le chômage n'est jamais redescendu au-dessous de 8 % de la population active. Des explications complémentaires du chômage sont donc nécessaires.
D'où vient le niveau élevé du chômage ?, Arnaud Parienty,  Alternatives économiques n°317, octobre 2012
Document 4 :
[image: image5.png]Nombre de chomeurs et taux de chomage selon le sexe et le diplome en 2013

Femmes | Hommes | Ensemble

Tauxde chomage (en %) 9,7 10,0 9,8
Brevetdes colléges, CEP ou sans 15,8 16,4 16,1
diplome

Baccalauréat, CAP, BEP 10,4 9,7 10,1
Bac+2 55 58 57
Diplome supérieurau Bac + 2 6,0 62 6,1
Non renseigné ns ns ns
Nombre de chomeurs (en 1327 1486 2813
milliers)

Brevetdes colléges, CEP ou sans 420 520 940
diplome

Baccalauréat, CAP, BEP 600 675 1275
Bac+2 134 115 249
Diplome supérieurau Bac + 2 170 174 344





	Lecture : en moyenne en 2013, 10,4 % des femmes actives titulaires d'un baccalauréat, CAP ou BEP sont au chômage, soient 600 000 femmes.

	

	Source : Insee, enquête Emploi 2013.


